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Genève, le 23 avril 2021
Aux représentantes et représentants
des médias

Communiqué de presse du département du territoire

Le Centre nautique de Genève-Plage fait peau neuve avec de nouvelles
infrastructures publiques accessibles à tous les amateurs de sports de

glisse

Ce matin, les représentants de l’Etat de Genève et de la commune de Cologny se sont
réunis pour présenter officiellement les nouvelles installations du Centre nautique de
Genève-Plage. Un lieu d’accès à l’eau ouvert au grand public qui vient compléter et
étoffer l’offre des loisirs aquatiques disponibles sur la rive gauche du lac.

Inauguré en juin 1986, le Centre Nautique de Genève-Plage (CNGP) est le site de référence
pour tous les amateurs de sports de glisse aquatiques. Afin de répondre aux besoins de la
population, de plus en plus friande de ce type d’activités, et de remettre à niveau la qualité de
cette infrastructure, le département du territoire a investi 950'000 francs dans la rénovation
des  aménagements  extérieurs  ainsi  que  dans  la  création  de  150  m2  d’espaces
supplémentaires.  Ces  travaux  ont  principalement  consisté  à:

restaurer et agrandir le platelage (en chêne suisse) de l’esplanade qui offre désormais
un grand espace pour la préparation et le montage du matériel nautique;
rénover et sécuriser divers locaux situés sous la promenade afin de les équiper de
nouveaux râteliers destinés au rangement des planches à voile et paddle;
déplacer le plan d'eau de ski nautique et de wakeboard pour mieux le sécuriser et le
mutualiser;
créer un couloir de baignade sécurisé le long du quai de Cologny, accessible depuis le
CNGP;
mettre en place une signalétique clarifiant les différentes zones d’activités nautiques;
installer un nouveau point de tri sélectif et une douche extérieure publique.

Avec ces nouveaux aménagements et rénovations, les conditions de pratique des sports de
glisse sont considérablement améliorées et permettent à tout un chacun de venir découvrir
des  activités  telles  que  la  planche  à  voile  ou  encore  le  paddle  proposées  à  des  prix
populaires. La pratique de ses activités requiert le respect strict des règles sanitaires liées à la
COVID-19.

Centre nautique : télécharger le plan et les images

 

Pour toute information complémentaire: M. François Beetschen, ingénieur infrastructures portuaires,
DT, T. 022 388 55 65.

https://rh654phpc150a-vh01-1.ceti.etat-ge.ch/node/21429

